BILAN DE LA PREMIERE TRANCHE ORAC DU PAYS DE CHAUMONT

Après Comité du 31 Mai 2007
Rappel : L’Opération de Restructuration de l’Artisanat et du Commerce du Pays de Chaumont est entrée dans sa première tranche de la phase opérationnelle à partir du 1 Mai 2004. La durée maximale d’une tranche pouvant être de 3 ans, au 31 Mai 2007 cette première tranche s’acheva.

Lors du Comité de Pilotage du 31 Mai 2007, les membres du Comité ont décidé de prolonger l’ORAC du Pays de Chaumont et donc de solliciter de nouveau du FISAC pour financer la deuxième tranche de l’opération. Afin de pouvoir prétendre à du nouveau FISAC, le Délégué Régional au Commerce et à l’Artisanat, demande au Pays de Chaumont de réaliser un bilan quantitatif et qualitatif de la première tranche.

Ce bilan quantitatif et qualitatif concernera aussi bien les Aides individuelles à l’Investissement que les Actions collectives de l’ORAC.

I) Les Aides individuelles à l’Investissement :
A) Rappel des objectifs et des spécificités calendaires :
Suite à l’étude préalable, réalisée entre fin 2003 et Mai 2004, il a été prévu, au vu des statistiques recueillies, de monter 75 dossiers de demandes de subvention pour les deux ans de la phase opérationnelle (Mai 2004-Mai 2006), ce qui devait représenter environ 2 500 000 € d’investissements éligibles réalisés par les porteurs de projets.
Donc au vu de ces chiffres, les partenaires financiers de l’opération ont donc abondé une enveloppe globale, à hauteur de 250 000 € chacun, afin de couvrir le montant de ces investissements.
Concernant les spécificités calendaires de l’ORAC du Pays de Chaumont, on peut noter qu’il y a un décalage entre l’année civile et une année d’exercice de l’opération, puisque la phase opérationnelle de l’Opération démarra au mois de Mai. Ainsi, dans ce document, en cas de « répartition annuelle », il sera précisé si l’on parle de l’année civile ou de l’exercice.
De plus, normalement la tranche 1 de l’ORAC du Pays de Chaumont avait une période initiale de 2 ans : de Mai 2004 à Mai 2006. Mais au cours du Comité de Pilotage du 13 Avril 2006, les membres du comité ont décidé de prolonger cette tranche d’une année supplémentaire afin de pouvoir consommer un maximum de l’enveloppe et de réaliser les actions collectives programmées. Finalement, la première tranche de l’ORAC a donc durée trois années (Mai 2006-Mai 2007).

B) Principaux éléments chiffrés de l’opération et analyses :
1) Comités de Pilotage :
Au cours des trois années d’animation de la première tranche de l’ORAC du Pays de Chaumont, 12 Comités de pilotage ont été réunis, répartis de la manière suivante : 2 au cours de l’année 2004 (de Mai à Décembre), 4 en 2005, 4 en 2006 et 2 en 2007 (de Janvier à Juin).
Ce Comité se réunissait de manière relativement régulière avec une fréquence d’un comité par trimestre.

A l’occasion de ces 12 Comités de Pilotage, il y a eu 79 dossiers de demande de subvention présentés par des porteurs de projets différents, soit en moyenne 6.6 dossiers présentés par Comité. La répartition par exercice se découpe comme suit : 26 dossiers sur la première année d’exercice, soit une moyenne de 6.5 dossiers nouveaux présentés (26/4) par comité de Pilotage ; 33 dossiers présentés la deuxième année, soit 8.25 dossiers nouveaux par comité ; et 20 dossiers pour la troisième année, soit 5 dossiers nouveaux par comité.
Analyse et/ou Commentaires :

Au regard de ces chiffres on peut donc noter une montée en puissance de l’opération entre les deux premiers exercices, puis un ralentissement pour la troisième année. Cette évolution peut s’expliquer par le fait qu’entre la première et la deuxième année, les entrepreneurs et leurs différents partenaires (Banques, Comptables…) ont appris à connaître ce dispositif et  l’existence de celui-ci, notamment grâce à diverses actions de communications (réunions, articles de presse…) réalisées par l’animateur. Puis pour la baisse entre le deuxième et le troisième exercice peut s’expliquer entre autre par le fait qu’il y a pu exister une période de flou ou de latence par rapport au fait de savoir si l’opération était prolongée ou pas. Il y aussi le fait que l’animateur ORAC s’est plus concentré sur la réalisation des actions collectives, notamment le Guide des savoir-faire et la démarche Qualité-Commerce, qui ont pris beaucoup de temps.

2) Nombre de dossiers :

	Critères
	Rappel Diagnostic
	Suivi Réalisation
	 
	 
	 

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Cumul

	Nombre d'entreprises
	1067
	1067
	 
	 
	 

	Nombre d'entreprises éligibles à l'ORAC
	883
	883
	 
	 
	 

	Nombre d'entrepreneurs de + 50 ans
	355
	355
	 
	 
	 

	Nombre de dossiers présentés au comité de pilotage
	 
	 
	 
	 
	 

	favorable
	 
	23
	30
	22
	75

	défavorable
	 
	2
	1
	0
	3

	sursis
	 
	0
	0
	1
	1

	dont annulé
	 
	2
	0
	0
	2

	Total
	 
	25
	31
	23
	79


Sur ces 79 dossiers différents présentés en Comité de Pilotage, 75 ont eu un accord de subvention (95%), 3 autres on eu un avis défavorables (4%) et 1 est encore ajourné (1%).
Il est à noter que ces 75 dossiers, représentent en réalité 74 entreprises différentes. Sachant que le nombre total d’entreprises éligibles recensées lors de l’étude préalable était de 883, c’est donc 8.38% des entreprises potentiellement éligibles qui ont été aidées dans le cadre de l’ORAC du Pays de Chaumont.

Analyse et/ou Commentaires :

Au vu de ces chiffres, il aura donc fallu une année supplémentaire, par rapport aux prévisions de l’étude préalable, pour atteindre l’objectif en nombre de dossiers aidés, soit 75 dossiers. Par rapport à ce commentaire, deux analyses peuvent être tirées : soit ce chiffre était trop ambitieux, car pour atteindre cet objectif en deux ans il aurait fallu présenter 10 dossiers en moyenne par comité, ce qui semble assez difficile à atteindre, en tout cas sur cette ORAC. Soit, il n’y a pas eu assez d’effort de communication et de démarchage de la part de l’animateur pour faire connaître l’opération, et donc pas assez de dossiers présentés par comité.

En outre, on peut noter un bon travail de sélection des dossiers à présenter en comité de la part de l’animateur, au vu du pourcentage de dossier acceptés.

Enfin, seulement 8.38% des entreprises éligibles ont été aidées dans le cadre de l’ORAC du Pays de Chaumont, à titre de comparaison ce même taux était de 16.42% dans l’ORAC du Pays Barséquanais et de 10.88% pour l’ensemble des 6 ORAC du département des Ardennes.
3) Approche Financière :

	Critères
	Rappel Diagnostic
	Suivi Réalisation
	 
	 
	 

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Cumul

	Montant total des investissements (Eligible et non)
	2 500 000
	675 205
	1 114 583
	515 307
	2 305 095

	Montant des aides accordées
	 
	119 069
	179 807
	87 663
	386 539

	Etat
	250 000
	47 870
	113 450
	35 172
	196 492

	Région
	250 000
	71 199
	66 357
	52 491
	190 047

	Région au titre de l'ARIA
	 
	11 090
	15 000
	 
	 


Ces 75 dossiers représentent 2 305 095 € d’investissements sur les trois exercices, soit en moyenne 30 735 € d’investissement par projet,  et 386 539 € de subventions accordées par l’Etat, via le fonds FISAC et le Conseil Régional, soit en moyenne 5 154 € par projet, avec la répartition suivante :

· 196 492 € au titre du FISAC, soit 50.83% des aides accordées.

· 190 047 € pour le Conseil Régional de Champagne-Ardenne, soit 49.17%.

En nombre de dossiers soutenus par les deux partenaires financiers de l’opération, la répartition se fait comme suit :

· 40 pour le Conseil Régional.

· 35 pour l’Etat.

Analyse et/ou Commentaires :

Les règles de l’ORAC, établissent qu’il faut, dans les aides accordées, un cofinancement paritaire entre l’Etat et le Conseil Régional, ce qui est quasiment le cas à la clôture de la première tranche de l’ORAC.
Il faut cependant nuancer ces résultat, car nous sommes sur des montants engagés par les cofinanceurs, et non sur des montants mandatés. Ces montants seront connus lorsque l’ensemble des dossiers de la première tranche auront été soldés.

A titre de comparaison, le montant moyen des investissements réalisés par les entreprises dans le cadre de l’ORAC du Barséquanais est de 32 861 €, et de 30 124 € sur l’ensemble des 6 ORAC des Ardennes. De plus le montant moyen de la subvention accordée par dossier est de 4 982 € dans l’ORAC du Barséquanais et de 4 853 € sur l’ensemble des 6 ORAC des Ardennes.
4) Etat d’avancement des dossiers :

	Critères
	Rappel Diagnostic
	Suivi Réalisation
	 
	 
	 

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Cumul

	Montant des subventions versées
	 
	 
	 
	 
	 

	Etat
	0
	21 051
	91 052
	8 805
	120 908

	Région
	23 433
	63 206
	24 226
	9 903
	97 335


A l’heure actuelle, sur les 75 dossiers ayant eu un accord de subvention, il y a 43 dossiers qui sont soldés, dont 22 au titre de l’Etat et du FISAC et 21 pour le Conseil Régional. Ainsi les aides effectivement versées sont de 218 243 €, soit 56.46% des aides accordées :

- 120 908 € pour le FISAC, soit 61.53% des aides accordées par ce partenaire.

- 97 335 € pour le Conseil Régional, soit 51.22 % des aides accordées par ce partenaire.

Il est à noter que pour le FISAC, le Pays de Chaumont a reçu en Juillet 2005, un acompte de 125 000 € pour le versement des subventions aux entreprises. Mais au 31 Mai 2007, ce montant est quasiment épuisé (reste 4 092€), il n’est donc plus possible, pour le moment, de solder de dossier au titre du FISAC. Une demande d’acompte a été faîte en Mai 2007 pour pouvoir verser la subvention à 5 entreprises en attente.
Analyse et/ou Commentaire : 

Si le Conseil Régional a, pour le moment, versé moins de subvention que le FISAC, ceci s’explique principalement par le fait que ce partenaire a pris en charge des dossiers où il y a de lourds travaux d’investissements, mais aussi parce qu’il a pris beaucoup de dossiers dans les comités de pilotages récents, et donc les factures ne sont pas encore remontées.
Concernant le temps de versement de la subvention à un dossier, celui-ci est variable en fonction du partenaire financier. 

Pour le FISAC, certains dossiers passés dans les premiers comités de pilotage ont dû attendre près d’un an pour recevoir leurs subventions. Ceci s’explique par le long temps d’attente de l’acompte FISAC. Mais inversement, toujours pour le FISAC, une fois celui-ci versé au Pays de Chaumont, certaines entreprises ont eu un délai d’attente inférieur à 2 mois.

Pour le Conseil Régional, le délai d’attente est plus régulier sur l’ensemble de la tranche, ainsi on peut compter environ 3  mois entre la fourniture des justificatifs et le versement effectif de la subvention.

5) Nature des investissements :

	Critères
	Rappel Diagnostic
	Suivi Réalisation
	 
	 
	 

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Cumul

	Nature des investissements aidés
	 
	 
	 
	 
	 

	Aménagements immobiliers
	49
	15
	13
	10
	 

	Devantures
	13
	1
	2
	7
	 

	Matériels
	45
	6
	12
	3
	 

	Véhicules de tournées alimentaires
	5
	1
	2
	0
	 

	Reprise
	 
	0
	1
	2
	 


Concernant la nature des investissements, les aides dans le cadre de l’ORAC du Pays de Chaumont sont principalement intervenues, pour des projets d’aménagements immobiliers tant intérieurs qu’extérieurs, à hauteur de 38 dossiers (50.66% des dossiers acceptés). Ensuite, ce sont les investissements dans le matériel de production qui ont été le plus aidés, avec 21 dossiers acceptés (28%), puis ce sont les investissements concernant les réfections de façades et les enseignes, avec 10 dossiers aidés (13%) et enfin les dossiers concernant l’achat et/ou l’aménagement des véhicules de tournées alimentaires, avec 3 dossiers (4%) et les dossiers dans le cadre d’une reprise d’entreprise, avec 3 dossiers également (4%).
Analyse et/ou Commentaire : 

Sur la première tranche, le premier poste d’investissement est l’aménagement immobilier des locaux commerciaux et artisanaux, mais en regardant par exercice, on constate que le nombre de ces investissements a diminué progressivement, passant de 15 la première année, à 13 la deuxième année et 10 la dernière année.
Par contre l’évolution est inverse concernant les réfections de façade, avec un nombre croissant de dossier : 1 la première année, 2 la deuxième année, puis 7 la dernière année. Cette forte augmentation la dernière année, peut s’expliquer, notamment, par le lancement de la démarche Bistrot de Pays, car dans ce cadre il y a eu déjà 2 dossiers passés en Comité de Pilotage.

On note également une évolution croissante du nombre de dossiers dans le cadre d’une reprise d’entreprise. Ceci traduit peut être le fait, que les entrepreneurs et les partenaires de l’opération, ont assimilé que l’ORAC pouvait intervenir dans le cadre des reprises d’entreprises, ce qui permettait alors de faire « sauter le verrou » des 6 mois d’activité.
A titre de comparaison, la répartition établie sur les ORAC du département des Ardennes, concernant la nature des investissements est la suivante :

- Aménagements immobiliers : 43% des dossiers

- Matériel : 37% 

- Devantures : 16%

- Véhicules : 4%
6) Secteurs d’activités :
	Critères
	Rappel Diagnostic
	Suivi Réalisation
	 
	 
	 

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Cumul

	Secteur d'activité des entreprises aidées dans la cadre de l'ORAC
	883
	23
	30
	22
	75

	Commerce de détail
	24
	1
	3
	2
	6

	Commerce et réparation automobile
	52
	3
	1
	3
	7

	Services aux personnes
	188
	4
	2
	5
	11

	Services aux entreprises
	 
	0
	2
	1
	3

	Hôtel-restaurant-bar
	84
	2
	2
	5
	9

	Bâtiment
	256
	5
	6
	3
	14

	Production
	179
	2
	6
	0
	8

	Alimentaire
	93
	4
	7
	3
	14

	Autres
	7
	2
	1
	0
	3


Les secteurs d’activités concernés par les entreprises ayant bénéficié d’une aide dans le cadre de l’ORAC, sont assez variés : Commerces alimentaires, entreprises du bâtiment, entreprises de productions…, ce qui reflète la bonne diversité du tissu économique du milieu rural du Pays de Chaumont.

Cependant, il y a deux secteurs d’activités qui ont mieux bénéficié des aides de l’ORAC, sans être largement prédominants, ce sont les secteurs du Commerce alimentaire (boucheries, boulangeries…), et le secteur du bâtiment, qui ont eu tout deux 14 dossiers acceptés en Comité de Pilotage, viens ensuite le secteur du service à la personne (salon de coiffure, institut de beauté…), puis les hôtels-bars-restaurants. La répartition par secteur d’activité est la suivante :
· Commerces alimentaires : 14 dossiers, soit 18.66%

· Entreprises du bâtiment : 14 dossiers, soit 18.66%

· Service à la personne : 11 dossiers, soit 14.66%

· Hôtels-bars-restaurants : 9 dossiers, soit 12%¨

· Entreprises de Production (Scierie, ébéniste…) : 8 dossiers, soit 10.66%

· Commerces de réparation automobile : 7 dossiers, soit 9.33%

· Commerces de détail : 6 dossiers, soit 8%

· Service aux entreprises : 3 dossiers, soit 4%

· Autres (taxidermistes…) : 3 dossiers, soit 4%

Analyse et/ou Commentaire : 

On a donc une répartition assez équilibré et homogène entre les différents secteurs d’activités, seuls le secteur du service aux entreprise semble avoir moins bénéficié de l’ORAC. Mais ceci peut s’expliquer par la nature même de l’opération. En effet, l’ORAC a pour objectif d’aider les commerces et artisans en milieu rural, or traditionnellement les entreprises de services aux entreprises sont le plus souvent installées en milieu urbain, là où il y a une densité d’entreprises plus importante.
7) Impact géographique de l’ORAC :

	Critères
	Rappel Diagnostic
	Suivi Réalisation
	 
	 
	 

	
	
	Année 1
	Année 2
	Année 3
	Cumul

	Nombre de dossiers présentés au comité de pilotage
	 
	 
	 
	 
	 

	favorable
	 
	23
	30
	22
	75

	Nombre d'entreprises aidées (territoire)
	 
	 
	 
	 
	 

	Bourg-centre
	 
	10
	12
	11
	33

	Hors bourg-centre
	 
	13
	18
	11
	42


Concernant l’impact géographique de l’ORAC du Pays de Chaumont, voici la répartition par cantons :
· Andelot : 4 entreprises financées, soit 5.33%
· Arc-en-Barrois : 4 entreprises, soit 5.33%
· Bourmont : 4 entreprises, soit 5.33%
· Châteauvillain : 5 entreprises, soit  6.66%
· Chaumont (hors ville de Chaumont) : 6 entreprises, soit 8%
· Clefmont : 2 entreprises, soit 2.66%
· Doulaincourt : 4 entreprises, soit 5.33%
· Juzennecourt : 10 entreprises, soit 13.33%
· Nogent : 24 entreprises, soit 32%
· Saint-Blin : 4 entreprises, soit 5.33%
· Vignory : 8 entreprises, soit 10.66%
Cependant, pour un meilleur éclairage sur le « taux de pénétration » de l’ORAC par canton, il faut comparer ces chiffres par rapport aux nombres d’entreprises artisanales et commerciales recensées par canton, lors de l’étude préalable.

	Cantons
	Nbre d’entreprises recensées

Au 1 Janvier 2004
	Nombres d’entreprises

Aidée par l’ORAC
	Taux de pénétration

	Andelot
	50
	4
	8%

	Arc-en-Barrois
	80
	4
	5%

	Bourmont
	75
	4
	5.3%

	Châteauvillain
	114
	5
	4.4%

	Chaumont

(Nord et Sud)
	134
	6
	4.5%

	Clefmont
	44
	2
	4.5%

	Doulaincourt
	80
	4
	5%

	Juzennecourt
	82
	10
	12.2%

	Nogent
	249
	24
	9.6%

	Saint-Blin
	47
	4
	8.5%

	Vignory
	112
	8
	7.2%


Si on prend la répartition entre  bourgs-centre et « hors bourgs-centre », (on considèrera le terme « bourg-centre », comme le chef lieu de canton ou équivalent) on note un impact plus important pour les entreprises situées en dehors d’un bourg-centre. Ce qui confère une connotation encore plus rurale à cette ORAC.
· Nombre d’entreprises aidées se situant dans un bourg-centre : 33, soit 44%
· Nombre d’entreprises aidées se situant hors d’un bourg-centre : 42, soit 56%

Analyse et/ou Commentaire :

Si l’on prend la carte du Pays de Chaumont, on peut constater que l’ORAC est principalement intervenue sur un axe Nord-Ouest / Sud-Ouest, c'est-à-dire sur un axe entre Colombey-les-Deux-Eglises, Chaumont, Nogent. Ceci, semble normal, puisque c’est sur cet axe que l’on retrouve la plus grande concentration d’entreprises artisanales et commerciales, c’est « l’axe économique » du Pays de Chaumont.
On peut tirer sensiblement la même analyse du taux de pénétration de l’ORAC par canton, car là où l’ORAC a rencontré le plus de succès auprès des entreprises, ce sont, par ordre décroissant, les cantons de : Juzennecourt, Nogent et Saint-Blin.
Cependant, si l’ORAC est intervenue avec moins d’impact sur les cantons de l’Est (Clefmont, Bourmont), car ce sont les cantons souffrant les plus de la « désertification économique », cette opération a quand même touché  tous les cantons du territoire.
On peut également considérer que l’ORAC du Pays de Chaumont a bien remplie sa mission d’aide au maintien de l’Artisanat et du Commerce en milieu rural, puisque ce sont 56% des entreprises aidées qui se situent hors d’un bourg-centre.
A titre de comparaison, sur l’ensemble des 6 ORAC des Ardennes, la répartition est la suivante : 55% des entreprises aidées sont situées en bourg-centre (commune de plus de 3000 hab) et 45% hors bourg-centre. Et pour l’ORAC du Barséquanais, ce sont 53% des entreprises aidées qui se situent dans un bourg-centre (Chef lieu de canton) et 47% dans des communes hors bourg-centre.
8) Profil des entreprises concernées par l’ORAC :
Concernant le profil des entreprises subventionnées dans le cadre de l’ORAC, celles-ci ont un nombre moyen d’actif de 3.39 personnes par entreprises, et un chiffre d’affaire moyen de 208 482 €. 
Analyse et/ou Commentaire :

L’ORAC du Pays de Chaumont a donc effectivement touché des petites entreprises car ces chiffres correspondent effectivement aux chiffres réalisés par des petites et moyennes structures en milieu rural, qui sont les cibles des ORAC.
C) Ecarts entre les prévisions et les réalisations :
Rappel des objectifs fixés par l’étude Préalable :
· 75 entreprises aidées sur 2 ans.

· 2 500 000 € d’investissements réalisées sur 2 ans.

· 500 000 € de subventions accordées par l’Etat et le Conseil Régional.

Rappel des réalisations effectuées sur la première tranche (3ans) :

· 75 dossiers acceptées, soit 74 entreprises, soit 100% de l’objectif.

· 2 305 095 € d’investissements réalisés par les entreprises, soit 92.2% de l’objectif

· 386 539 € de subventions accordées, soit 77% de l’objectif.

Analyse et/ou Commentaire :

Concernant l’objectif du nombre de dossier aidés, il vient d’être atteint, mais au bout de la 3ème année d’exercice de l’Opération. En effet, au bout de la 2ème cet objectif était réalisé à hauteur de 70% (53 dossiers/75).

Donc on peut dire que la troisième année de la prolongation a été nécessaire pour réaliser cet objectif, même si l’on a pu noter un léger ralentissement de l’opération lors de cette troisième année pour les raisons évoquées précédemment.

Cet objectif a été fixé en fonction des retours de l’étude préalable, mais si le mode de calcul pour déterminer cet objectif était le bon, il existe toujours un décalage entre les intentions et les réalisations qui est difficile à chiffrer et qui n’a pas été pris en compte. Donc au final l’objectif des 75 dossiers sur deux ans était difficilement réalisable.

Concernant le montant des investissements réalisés par les porteurs de projets, cet objectif est réalisé à un peu plus de 92% à la fin de la troisième année. A la fin de la deuxième année, cet objectif était réalisé à hauteur de 72.5% (1 812 887/ 2 500 000 €).
Pour la définition du montant des investissements, 3 tranches ont été définies, également en fonction des retours des entreprises : une tranche basse à hauteur de 1 789 000 €, une tranche médiane avec 2 357 000 €, et une tranche haute avec 2 925 000 €. Il a été convenu de retenir la tranche médiane majorée par un éventuel effet d’opportunité apporté par l’ORAC, venant gonfler le montant des investissements. Or à la fin de la deuxième année, on était plus sur les montants de la tranche basse, soit : 1 812 887 € d’investissements réalisés. On peut donc dire que l’effet d’opportunité de l’ORAC (avancement dans le temps des projets, ou réalisations de projets plus importants) ne joue que faiblement sur les décisions d’investir des chefs d’entreprises, et ceci d’autant plus que la conjoncture économique est morose, ce qui tend à réduire le montant des investissements afin de ne pas dégrader la trésorerie des entreprises.
Enfin, en ce qui concerne l’enveloppe globale, celle-ci étant calculée à hauteur de20 % de la tranche d’investissement retenue, soit 500 000 €. Donc le décalage entre les intentions d’investissements et les réalisations, contribue également à une surestimation de cette enveloppe de subvention. A la fin de la troisième année il y a 77 % de l’objectif qui est atteint, mais à la fin de la deuxième année (date initiale de la fin de l’ORAC), cet objectif n’était que de 59.8%. On était donc plus proche mécaniquement de la tranche basse.
Au final cette estimation ambitieuse des objectifs, n’est pas préjudiciable à l’ORAC du Pays de Chaumont, puisque cela a permis de faire une troisième année d’opération.

II) Les Actions Collectives de l’ORAC :

A) Rappel des conclusions de l’Etude Préalable :

L’Etude préalable réalisée en 2004 a fait ressortir des besoins exprimés par les artisans et commerçants du territoire, ces principaux besoins étaient :
· Fidéliser la clientèle pour éviter une certaine évasion commerciale

· Pallier à leur manque de communication

· Aider les artisans et commerçant pour l’utilisation de l’outil informatique

· Donner une image de marque de l’artisanat et du Commerce

· Faciliter la transmission de leur entreprise.

Afin de répondre à ces besoins, il a été proposé de mettre en place 5 actions collectives :

· Mise en place d’une démarche Qualité-Commerce

· Edition d’un guide sur les savoir-faire du Patrimoine bâti

· Mise en place d’une stratégie globale pour le développement de l’outil informatique dans les entreprises.

· Opération « Bravo les Artisans »

· Réalisation d’un forum sur la Transmission-création-reprise d’entreprises.

B) Réalisation des Actions Collectives :

Ici, nous allons voir les actions collectives menées sur le Pays de Chaumont par ordre chronologique de leur mise en place.
Il est à noter que l’action collective concernant la stratégie de développement de l’informatique a été remplacée, en cours d’opération, par la mise en place du label « Bistrot de Pays », et que l’opération « Bravo les artisans » n’as pas été réalisée.
1) Forum de la transmission-création-reprise d’entreprises :

Objectifs :

Cette action collective avait pour but de sensibiliser les artisans et les commerçants sur la nécessite de bien préparer son projet de transmission d’entreprise, mais aussi de pouvoir proposer des offres de reprise d’entreprises, et enfin d’aider les personnes souhaitant créées leur entreprise dans les différentes démarches administratives, financières et juridiques.

Réalisations :

Ce forum est une actions portée conjointement pas la Chambre de Commerce et d’Industrie, la Chambre de Métier et d’Artisanat, ainsi que le Pays de Chaumont.
Le forum s’est déroulé le 12 Octobre 2005, à la salle des fête de Brottes, avec trois espaces différents : un pour la tenue de conférences d’informations, un avec les stands des différents intervenants en matière de création-reprise-transmission d’entreprises (banques, assurances, chambres consulaires, notaires…), et un dernier lieu pour la diffusion d’offre de reprise et de transmission d’entreprises.

Résultats et conclusions :

Ce forum a eu un succès limité puis que ce sont prés de 200 personnes qui sont passées sur le forum.

Si un forum est toujours très intéressant pour la diffusion de l’information et la sensibilisation des chefs d’entreprises en matière de création-transmission-reprise d’entreprise, il est nécessaire d’organiser d’autres actions plus « structurantes » pour réellement inciter les entrepreneurs à se préoccuper de la transmission de leurs entreprises. Ceci est d’autant plus vrai sur le département de la Haute-Marne, car le nombre de chefs d’entreprises dont l’âge est supérieur à 55 ans est en augmentation.

La mise en place d’une action d’accompagnement individuel des chefs d’entreprises serait l’idéal.
2) Edition d’un guide sur les savoir-faire :

Objectifs :

Cette action a pour but de faire de la communication pour et à la place des artisans et commerçants, afin de mettre en valeur leurs savoir-faire, et ainsi de leur faire un peu de publicité gratuite via ce guide gratuit à destination des particuliers.

Réalisations :

Au début, ce guide devait recenser les artisans et commerçant de plusieurs corps de métier qui avaient des savoir-faire particuliers et intéressant de mettre en valeur et qui souhaitaient apparaître dans ce guide.
Mais au fur et à mesure des réflexions, et suite à une proposition de Monsieur Lacote, ce guide a évolué en un guide spécialisé sur les métiers de rénovation du patrimoine bâti extérieur.
Ce guide contient deux parties distinctes, une partie avec des fiches pédagogiques, pour chaque corps de métiers (toiture-couverture/ Murs et façades/ aménagements extérieurs…) décrivant les savoir-faire utilisés pour une bonne restauration ou réhabilitation du patrimoine bâti. Et une seconde partie donnant un listing des entreprises ayant les savoir-faire décrits dans le guide et souhaitant apparaître dans ce guide.
Pour sélectionner les entreprises, un questionnaire complet a été réalisé, pour déterminer les compétences des entreprises et la possibilité d’apparaître dans ce guide.

Ensuite ce guide devait être diffusé dans les mairies et différents partenaires (CAUE, DDE…) à destination des particuliers ayant des travaux de restauration à faire et souhaitant des conseils sur les travaux à faire et sur les entreprises à contacter.

Le travail sur ce guide à durer près d’un an (Mars 2006- Janvier 2007), notamment pour la rédaction des fiches pédagogiques, la réalisation du questionnaire, la relance des entreprises… Mais malheureusement ce guide n’a pas pu être encore édité et diffusé, ceci à cause principalement du faible taux de retour des questionnaires envoyés aux entreprises. Les fiches pédagogiques sont finies et visées par le CAUE.
Résultats et conclusions :

A l’heure actuelle, le guide n’est pas encore sorti, à cause d’un manque de retour des entreprises, mais les fiches pédagogiques sont finies d’être rédigées.
Malgré les relances téléphoniques par l’animateur ORAC, il est difficile de faire adhérer les entreprises à la démarche. Il aurait peut être fallu passer par un contact direct avec les entreprises, avec un  exemplaire papier du guide, afin de les faire adhérer plus facilement.

Lors du dernier comité de Pilotage de l’ORAC, le 31 Mai 2007, Monsieur Lacote, a annoncé que dans le cadre du pôle d’innovation sur le patrimoine bâti, il ferait une proposition de guide au Pays de Chaumont., à partir du mois de Septembre. Le Pays de Chaumont pourra alors compléter cette proposition par les fiches pédagogiques déjà réalisées, et relancer les entreprises avec le nouvel animateur ORAC.
3) Opération « Bistrot de Pays » :

Rappel :

Cette opération vient en remplacement de l’action initialement prévue, qui était la mise en place d’une stratégie de développement de l’informatique. Cette dernière action n’a pas pu être mise en place à cause d’un manque de soutiens financiers sur ce projet.

Objectifs :

Cette opération a pour but de développer la qualité au sein des établissements volontaires, et ainsi obtenir un label reconnu nationalement. Le but pour les établissements entrant dans la démarche c’est de pouvoir maintenir leur commerce, voire le développer grâce, notamment à un meilleur accueil, l’organisation de manifestations culturelles en leur sein.
Réalisations : 

Au début de l’opération, ce sont 9 cafetiers qui se sont engagés dans la démarche, mais assez rapidement ils se sont retrouvés à 7 établissements.
Pour les 7 établissements engagés, il y a eu la réalisation d’un audit préalable de l’établissement pour faire ressortir les points à améliorer.

Entre le mois de Septembre 2006 et Avril 2007, les cafetiers se sont alors engagés dans un plan, complet et contraignant (45 H), de formations touchant différents sujets, tels que : les règles en matière d’hygiène et de sécurités, le contenu et les exigences du label, les informations touristiques du territoire, mise en place d’un menu ou d’une assiette « Bistrot de Pays ».
Ensuite, il y a eu des réflexions sur les outils de communications du réseau (plaquettes de communication, enseignes…), pour arriver à la réalisation d’un audit final au cours du mois de Juin 2007, pour définir officiellement les établissements pouvant acquérir le label.

L’inauguration du réseau des 7 bistrots reçus au label « Bistrot de Pays » à eu lieu le 22 Juin 2007.

Résultats et conclusions : 

Cette action répond totalement aux objectifs et enjeux d’une ORAC, à savoir : maintien des derniers commerces et de l’offre de service dans les communes du milieu rural, amélioration de la qualité des commerces …
Ce sont donc 7 établissements qui ont été reçu au label « Bistrot de Pays », et qui ont participé à une démarche qualité participant ainsi à une meilleure offre sur le territoire.

De plus la participation assidue des commerçants aux formations, a permis de créer un mini réseau, entre eux.

On peut également dire que cette action, a été une des « actions phares » du Pays de Chaumont, car elle contribue à donner une image au pays.

4) Démarche Qualité-Commerce :

Objectifs :

Afin d’éviter une augmentation de l’évasion de la clientèle vers les pôles attractifs voisins (Troyes, Nancy, Dijon…), il était important de mettre en valeur les commerces locaux pour fidéliser la clientèle. La mise en place de la Démarche Qualité-Commerce répond parfaitement à cet objectif grâce à la mise en valeur des commerçants répondant aux exigences du référentiel de la charte Qualité-Commerce, montrant ainsi à la population que le commerce local est aussi de qualité.

Réalisation : 

La mise en place de la démarche Qualité-Commerce s’est déroulée entre Décembre 2006 et Juin 2007, sur les communes de Nogent et de Chaumont. Il y a eu plusieurs réunions d’informations pour présenter la démarche, puis il y a eu un démarchage individuel des commerçants intéressés. Ensuite, les audits personnalisés des commerçants ont été réalisés conjointement par la Chambre de Commerce et d’Industrie et l’animateur ORAC du Pays de Chaumont, puis les visites mystères ont été réalisées au cours du mois d’avril 2007, pour les 19 commerçants engagés dans la démarche. La remise officielle de la « charte qualité » aux commerçants reçus ont eu lieu le 18 Juin 2007, puis la communication individuelle et collective des commerçants reçus a commencé dans le Journal de la Haute-Marne.
Résultats et conclusions : 

Ce sont 19 commerçants qui se sont engagés dans la démarche (3 sur Nogent et 16 sur Chaumont), mais il y en a eu 18 qui ont satisfaits aux exigences de la charte et donc qui ont été reçu.

Pour la Chambre de Commerce et d’Industrie le nombre de commerçants engagés paraît assez faible, surtout pour la commune de Chaumont qui a une densité économique assez importante.

Mais si ce nombre peut paraître assez faible, c’est parce que c’est la première année que cette démarche est mise en place, et on peut donc espérer un effet « boule de neige » ou d’entrainement pour la deuxième année du dispositif.

Il est donc prévu de faire une deuxième tranche de la démarche sur ces deux communes, toujours dans le cadre de la prolongation de l’ORAC.
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